
Définition d’un engagement financier 1:  
«Obligation qui comporte ou qui est susceptible de comporter le paiement de deniers publics à une entité juridique externe ou à un Fonds spécial, laquelle 
obligation découle d'un contrat, d'un protocole d'entente, d'une subvention ou d'une disposition législative ou réglementaire».

1 Directive 4-80 : Recueil des politiques de gestion du Conseil du Trésor

Guide de référence
Liste des engagements financiers de 25 000 $ et plus
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Données apparaissant au rapport Description Référence au rapport

Numéro de séquence Numéro séquentiel attribué à l'engagement financier. ( a )

Dans le cas d'un contrat à commandes, chaque appel de livraison constitue un engagement financier. Il est 
identifié à l'aide du numéro de séquence de l'entente auquel il se rapporte, suivi d'un identifiant numérique. 
Exemple: 0001-1.

( b )

Numéro de l'engagement financier Numéro de référence interne au Ministère. ( c )

Entité Numéro et nom de l'entité auquel est imputé l'engagement financier. ( d )

Programme Description du programme auquel est imputé l'engagement financier. ( e )

Élément Description de l'élément auquel est imputé l'engagement financier. ( f )

Activité Description de l'activité auquel est imputé l'engagement financier. ( g )

L’information relative au code de programme-élément correspondant au programme est consignée 
dans l'annexe jointe au guide de référence. 

Catégorie d'engagement / mode 
d'adjudication

Mode d'octroi d'un contrat à l'origine de l'engagement financier, soit: «Contrat conclu de gré à gré», 
«Contrat conclu par appel d'offres public, régionalisé ou sur invitation», «Option de renouvellement» ou
«Commande de biens / demande d'exécution», «Subvention normée» ou «Autres subventions».

( h )

Description Objet de l'engagement ou nature des travaux à réaliser dans le cadre du contrat à l'origine de
l'engagement financier.

( i )

Transmission antérieure Mois et année où l'engagement financier a été publié la dernière fois. ( j )

Montant transmis Montant de l'engagement financier lors de la dernière transmission. (k)

Montant total Montant total de l'engagement financier.

Il est à noter que les suppléments excédant le montant originalement publié par un montant de 25 000 
$ et plus, sont publiés de la manière suivante:
- le montant total de l'engagement financier, incluant le supplément au contrat, apparaît dans la 
colonne 4;
- le montant publié précédemment, avant la signature du supplément au contrat, ainsi que la date de la 
publication apparaissent à la colonne 3 à titre de référence.

Répartition par année budgétaire Montant total de l'engagement financier réparti par année financière. ( m )

Lexique
Liste des engagements financiers de 25 000 $ et plus

( l )

Colonne 1 - No séquence

Colonne 2 - Engagement financier

Colonne 3 - Description

Colonne 4 - Engagement
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Données apparaissant au rapport Description Référence au rapport

Fournisseur ou bénéficiaire Nom du prestataire de services, fournisseur ou entrepreneur qui s'est vu accorder le contrat ou nom du
bénéficiaire à qui le Ministère a octroyé la subvention.

( n )

Municipalité (ville) Nom de la municipalité (ville) du lieu d'établissement du fournisseur retenu ou du bénéficiaire. ( o )

Circonscription électorale Circonscription électorale du lieu d'établissement du fournisseur retenu ou du bénéficiaire. ( p )

Comité de sélection Un astérisque ( * ) indique la présence d'un comité de sélection lors du processus d'octroi du contrat. ( q )

Montant de la soumission Montant de la soumission du fournisseur retenu lors du processus d'octroi du contrat. ( r )

Inclut une contribution de partenaire Indique que l'engagement financier inclut une participation financière d'une tierce partie et/ou qu'il fait 
partie d'un projet en partenariat public-privé

( s )

Exception à l'appel d'offres Le numéro de l'article réglementaire visé par l'exception à l'appel d'offres ( t )

Nombre de soumissions reçues Nombre de soumissions reçues lors du processus d'adjudication du contrat. ( u )

Mode de sollicitation Information complémentaire indiquant la nature de l'appel d'offres. ( v )

Nom des autres soumissionnaires Nom des autres prestataires de services, fournisseurs ou entrepreneurs qui ont participé au processus 
d'appel d'offres mais qui n'ont pas été retenus. ( w )

Montant des autres soumissionnaires Montant des soumissions déposées par les autres soumissionnaires. ( x )

Raison de la non-conformité Mention qui indique que la soumission n'était pas conforme selon les spécifications de l'appel d'offres. ( y )

Lexique (suite)
Liste des engagements financiers de 25 000 $ et plus

Colonne 5 - Fournisseur retenu

Colonne 6 - Autres soumissionnaires
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Numéro de programme Description du programme Référence au code de 
programme-élément

10130 Construction des infrastructures de transport 01-01
10131 Entretien des infrastructures de transport 01-02
10132 Aide financière au réseau routier local 01-03
10133 Transport terrestre 01-01
10134 Transport maritime 01-02
10135 Transport aérien 01-03
10136 Direction 02-01
10137 Services administratifs 02-02
10138 Planification, recherche et développement 02-03
10139 Développement de la Capitale-Nationale 03-01
12600 Commission des transports du Québec 01-04
30150 Pont de Québec 01-01
30151 Entretien route d'accès 01-01
30152 Entretien réseau routier 01-01
30153 Compensation entretien 01-01
30154 Chemins double vocation 01-01
30155 Entretien signalisation passage à niveau 01-01
30156 Réfection des ponts municipaux 01-01
30157 Amélioration réseau municipal 01-01
30158 Réseau municipal autre 01-01
30159 Adaptation véhicules pour handicapés 01-01
30160 Subvention Intermodale ferroviaire 01-01
30161 Fonctionnement du tranport en commun 01-01
30162 Fonctionnement O.M.I.T. et C.I.T. 01-01
30163 Études projets expertises O.T. 01-01
30164 Service de la dette O.T. 01-01
30165 Service de dette du métro 01-01
30166 Transport personnes handicapées 01-01
30167 Adaptation taxis 01-01
30168 Développement route verte 01-01
30169 Entretien route verte 01-01
30170 Transport terrestre-autres 01-01
30171 Infrastructures ferroviaires 01-01
30172 Politique ruralité 01-01
30173 Société des traversiers du Québec 01-02
30174 Traverses privées 01-02
30175 Infrastructures maritimes 01-02
30176 Intermodal maritime 01-02
30177 Autres Subventions-secteur maritime 01-02
30178 Secteur aérien 01-03
30179 Diverses 02-01
30180 Recherche et développement non normé 02-03
30181 Subvention MRC-CLD 03-01
30182 Politique nationale ruralité 03-01
30183 Soutien projets économiques 03-01
30184 Fonds développement économique Capitale-Nationale 03-01

Annexe 1
Liste des codes de programme-élément
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Numéro de programme Description du programme Référence au code de 
programme-élément

30185 Programme de soutien aux activités régionales 03-01
30186 Subvention Commission de la Capitale nationale 03-01
30187 Transport en commun: Agence métropolitaine de transport 01-01
30188 Subventions diverses - Ville de Québec 03-01
30189 Aide clubs de motoneigistes 01-01
30190 Aide clubs de VTT 01-01
30191 Programme d'aide en transport aérien 01-03
35990 Ville de Québec - Pacte fiscal 03-01
35991 Ville de Québec - SDTR 03-01
35995 Ville de Québec - Entente fonct. Aggl. Québec 03-01

Annexe 1 (suite)
Liste des codes de programme-élément
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Liste des articles d’exception à l’appel d’offres

(12.0) Contrat de gré à gré, sous les seuils
(12.1) Contrat conclu avec un fournisseur dont un contrat ouvert a été négocié
(12.1) Contrat conclu avec un fournisseur dont une offre permanente a été retenue
(12.10) Contrat concernant l'acquisition de biens meubles destinés à la revente
(12.11) Contrat concernant l'acquisition de livres ou d'un document
(12.12) Contrat <500k$ lié à la fabrication et à la pose d'enrobés bitumineux
(12.13) Contrat const. ou serv. aux. confié à une entreprise d'utilité publique
(12.14) Contrat de services payé à même la masse salariale totale d'un cabinet
(12.15) Contrat de services juridiques, financiers ou bancaires
(12.16) Contrat de services concernant l'engagement  d'un enquêteur et autres
(12.17) Contrat de services prof. confié au concepteur des plans (devis original)
(12.18) Contrat services prof. confié au concepteur de plan (surveillance travaux)
(12.19) Contrat de services prof. confié au concepteur des plans (cas de litige)
(12.2) Contrat attribué à un contractant autre qu'un fournisseur
(12.20) Contrat de services relatif à du service conseil en formation
(12.21) Contrat de services prof. attribué à un établissement universitaire
(12.22) Contrat lié à un événement protocolaire pour des services hébergement...
(12.23) Contrat qui concerne un procès avec jury
(12.24) Contrat de services aux. assujetti à un tarif pris en vertu d'une loi
(12.25) Contrat de services relatifs aux voyages dont le montant est < 100k$
(12.26) Contrat de réparation d'un aéronef
(12.27) Le M/O effectue lui-même le placement directement dans un média
(12.28) Cas autorisés par CT, décrets ou urgences
(12.3) Un seul nom de fournisseur est demandé ou obtenu du fichier
(12.4) Contrat conclu avec un fournisseur unique
(12.5) Contrat conclu avec un fournisseur en vertu des garanties existantes
(12.6) Seul fournisseur en mesure d'offrir des conditions avantageuses
(12.7) Seul fournisseur en raison d'un droit exclusif
(12.8) Contrat adjugé selon une entente de coproduction (domaine culturelle)
(12.9) Contrat <25k$ pour biens meubles, bureau ministre, sous-ministre...
(48.1) Contrat attribué à un fournisseur suite au dépôt de proposition non sollicitée
(L-13.1) Situation d'urgence (sécurité des personnes ou des biens est en cause)
(L-13.2) Un seul contractant possible (garantie, droit de propriété ou exclusif)
(L-13.3) Question de nature confidentielle ou protégée
(L-13.4) Possible de démontrer qu'un AOP ne servirait pas l'intérêt public
(L-14) Contrat de gré à gré, sous les seuils

Annexe 2
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Liste des articles d’exception à l’appel d’offres

(L-14.1) Appel d'offres sur invitation sous les seuils
(L-25) Autorisation du gouvernement ou du ministre responsable
(P-16) Contrat de gré à gré avec une pers. morale de droit privé à but non lucratif
(P-22) Contrat de gré à gré avec une pers. phys. n'exploitant pas une entreprise individuelle
(RCA-27) Acquisition de sable, pierre, gravier ou enrobés bitumineux < 200 000$
(RCA-28) Contrat lié à la recherche et au développement ou à l'enseignement
(RCA-29) Contrat pour des activités à l'étranger d'une délégation ou org.
(RCA-29.1) Autorisation du CT-Contrat à commande/acquisition logiciels > 25 K$
(RCS-35) Contrat de services juridiques
(RCS-37) Contrat de services financiers ou bancaires
(RCS-42) Contrat pour des activités à l'étranger d'une délégation ou org.
(RCS-42.1) Enquêteur, négociateur, médiateur, arbitre, évaluation méd., témoin expert
(RCTC-35) Contrat pour des activités à l'étranger d'une délégation ou org.

Annexe 2 (suite)
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